
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MARIA-CHAPDELAINE 
MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

Séance régulière du conseil municipal 
 

Tenue le 13 avril 2026 
 

 

Séance régulière de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay tenue le 13 avril 2026 à 
19:00 à la salle municipale de la municipalité à laquelle étaient présents le maire M. 
Gilles Dufour et les conseillers suivants : 
   

Mme Katy Imbeault 
M. Dany Labrecque 
Mme Véronique Belley 
M. Alain Sasseville 

 
Assiste également à cette séance régulière madame Karine Ouellet, directrice générale / 
greffière-trésorière. 
 

RÉSOLUTION 2026-04-049 
 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE l’ordre du jour soit accepté en laissant le varia ouvert pour qu’il y ait possibilité 
d’y inscrire d’autres éléments jusqu’à l’épuisement dudit ordre du jour. 
 

RÉSOLUTION 2026-04-050 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
09 MARS 2026 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE les membres du conseil de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay renoncent à 
la lecture du procès-verbal de la séance régulière du 09 mars 2026, celui-ci ayant été 
transmis depuis quelques jours. 
 
 

 

RÉSOLUTION 2026-04-051 
 

COMPTES PAYÉS DE MARS 2026 
 

CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes payés du mois de mars 2026, telle que 
déposée aux membres du conseil, totalise un montant de 66 855.94$; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE le conseil municipal adopte la liste des comptes payés du mois de mars 2026, telle 
que déposée aux membres du conseil, laquelle liste totalise un montant 66 855.94$. 
 
 
 
 
 



 
 

COMPTES PAYÉS DE MARS 2026 
 

Fournisseurs     Montant 
Total des fournisseurs    54 596.80$ 

 

SALAIRES PAYÉS DE MARS 2026 
 

Salaires     Montant 

Total des salaires     12 259.14$ 
 

 

RÉSOLUTION 2026-04-052 
 

AVIS DE MOTION 

 
RÈGLEMENT 239-2026 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E)S MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ 
DE ST-EUGÈNE D’ARGENTENAY 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE Monsieur le conseiller M. Alain Sasseville donne un avis de motion et présentation 
d’un 1e projet de règlement voulant qu’il soit adopté à une séance ultérieure une 
modification au règlement portant dorénavant le numéro 239-2026 concernant Le Code 
d’éthique et de déontologie des élus municipaux et abrogation du règlement numéro 201-
2022. 
 
À cette même séance, le projet de règlement a été déposé;  
  

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d’effectuer une lecture 
dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par M. Alain 
Sasseville 
 

 

RÉSOLUTION 2026-04-053 
 

AVIS DE MOTION 
 

RÈGLEMENT 240-2026- RELATIF À L’AUGMENTATION DU FONDS 
DE ROULEMENT 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE Madame la conseillère Mme Véronique Belley donne un avis de motion et 
présentation d’un 1e projet de règlement voulant qu’il soit adopté à une séance ultérieure 
le règlement numéro 240-2026 relatif à l’augmentation du fonds de roulement. 
 
À cette même séance, le projet de règlement a été déposé;  
  

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d’effectuer une lecture 
dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Mme 
Véronique Belley. 
 

 

RÉSOLUTION 2026-04-054 
 

AVIS DE MOTION 
 
RÈGLEMENT 241-2026 AFIN D’ABROGER LE RÈGLEMENT #208-2022, 
RELATIF À L’ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES EN SAISON 
HIVERNALE 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

 



 
 
QUE Monsieur le conseiller M. Alain Sasseville donne un avis de motion voulant qu’il 
soit présenté à une séance ultérieure une modification au règlement portant le numéro 
208-2022 relatif à l’entretien des voies publiques en saison hivernale; 
 

À cette même séance, le projet de règlement a été déposé;  
  

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d’effectuer une lecture 
dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par M. Alain 
Sasseville. 
 

 

RÉSOLUTION 2026-04-055 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
  

QUE la présente séance soit levée à 20h10. 
 
 
 

 
 
_________________________   ____________________________ 
Gilles Dufour     Karine Ouellet 
Maire      Directrice générale / greffière-trésorière 
 
 
 
 
 
 

PROPOSÉ PAR NO DE RÉSOLUTION 

Mme Katy Imbeault 2026-04-049 

Mme Véronique Belley 2026-04-050 

M. Dany Labrecque 2026-04-051 

M. Alain Sasseville 2026-04-052 

Mme Véronique Belley 2026-04-053 

M. Alain Sasseville 2026-04-054 

Mme Véronique Belley 2026-04-055 

 


